
qu'un, qui ait un pouvoir spécial du Pspe
pour cela (les Prêtres du Séminaire de Mont-
réal ont ce pouvoir,) sont dans l'usage de
réciter chaque semaine de Tannée la Couronne
de notre Seigneur ou celle de la Sainte Vierge,

ou l'office des morts» ou les sept pseaumes de la

pénitence, ou de faire le catéchisme, ou de visi«

ter les prisonniers ou les hôpitaux, ou de dire la

sainte messe, ou de l'entendre, une indulgence
plénière, dis-je, pour ces personnes toutes les

fêtes de notre Seigneur et de la Sainte Vier^^e,

des Apôtres, de Saint Jean Baptiste^ de Saint

Joseph et de la Toussaint.

10.—Une indulgence de cinouante iours pour
ceux qui se rencontrant, se saluent, l'un en di-

sant en latin ou en toute autre langue^-^Laudetur
3. Ç. et Taiitre répondant» in Sacula, ou Semper

^ Ameny ou Loué soit J. Ç. dans les Siècles des

SiideSf^ ou TotffourSy ou jlimi soit'dL

llV—Une indulgence plénière de sept ans et

de sept qua]:antaines pour ceusi; qui feront le ca-

téchisme ou le prône et aux fidèles qui y assis-

teront, et une indulgence plénière à ceux qui

étant ndèles à cette pratique, communieront le

Jour de Noël, de Pâques, et de la Fête de Saint

Pierre et de Saint Paul. /

^^ 1K2.—Une indulgence de trois cent jours

!"lour ceux qui chaque jour récitent dévotement
es Litanies du Saint nom de Jésus» et de deux
cens jours pour ceux qui chaque jour fécitentt

celles de la Sainte Vierge^


